
 

   ÉLECTIONS MUNICIPALES NOVEMBRE 2025 

ÉLECTEURS NON DOMICILÉS 

 

Le 2 novembre prochain, vous devez élire le nouveau conseil municipal de la Municipalité de Saint-Sébastien. 

Il est de votre responsabilité de voir à ce que les informations vous concernant soient bien inscrites sur la liste 

électorale d’Élection Québec. Si vous résidez sur le territoire, vous pouvez vérifier que les informations qui 

vous concernent sont exactes en rejoignant Élections Québec au 1 888 353-2846. 

 

Si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou d’une entreprise et que vous ne résidez pas sur le territoire de la 

Municipalité, votre inscription n’est pas automatique, vous devez la demander. À cette fin, vous trouverez ci-

joint deux formulaires. Ceux-ci ne doivent être remplis que par les propriétaires qui ne résident pas sur le 

territoire de la Municipalité de Saint-Sébastien, selon la situation qui s’applique.  

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION SUR LA LISTE ÉLECTORALE – ÉLECTEURS NON DOMICILIÉS 

 

Avoir 18 ans ou plus le jour de l’élection; 

 

Être de citoyenneté canadienne le 2 novembre 2025 et ne devez pas avoir perdu votre droit de vote à 

cause d’une tutelle ni être privés de vos droits   électoraux à cette date;  

 

            Transmettre une demande d’inscription à la liste électorale municipale 

  

 



 

 
 

 

 

 

 

COORDONNÉES DE LA PRÉSIDENTE OU DU PRÉSIDENT D’ÉLECTION 

 

Mme Laurie Verreault 

450-346-4205, poste 3030 

176, rue Dussault 

Saint-Sébastien (Québec) J0J 2C0 

info@municipalite-saint-sebastien.ca 


